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Rabat, le 8 septembre 2011

COMMUNIQUE DE PRESSE

Le Oépal1ement de la Pêche Maritime porte à la connaissance du public, que

les resultats d'analyses effectuées par l'Institut National de Recherche Halieutique (INRH)

au niveau de la zone conchylicole Classée Douira .Sidi R'bat (région d'Agadir). dénotent la

présence de biotoxines marines dans les coquillages à des teneurs anormales.

A la lumière desdits résultats, il a 6té décidé d'Interdire la récolte et la

commercialisation de tous les coquillages bivalves issus de la zone conchylicole Douiraw

Sidi R'bat (règion d'Agadir).

En conséquence, il est recommandé aux consommateurs de ne

s'approvisionner qu'en produits conditionnés, ponant les étiquettes sanitaires

d'identification et commercialises dans les points de vente autorisés (marchés officiels).

Les coquillages colportés ou vendus en vrac ne présentent aucune garantie de salubrité et

constituent un danger pour la santé publique.
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